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PROCÉDURE DU CIRCUIT D’ADMISSION 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

VOUS SOUHAITEZ ETRE ADMIS A LA RÉSIDENCE D’AUTOMNE  

 

Inscription de précaution Inscription « Prêt à entrer » 

La demande est classée sur 

liste d’attente de précaution 

Un courrier validant 

l’inscription vous est envoyé 

         Vous devez nous 

recontacter tous les ans pour 

maintenir la demande active 

Le dossier est examiné en 

commission d’admission* 

Inscription 

validée ? 

Un courrier de refus 

justifiant la décision 

négative vous est 

transmis 

Vous recevrez un courrier validant 

votre inscription sur liste d’attente 

          Vous devez nous recontacter tous les 6 mois 

pour maintenir votre demande active et nous 

transmettre tout changement de situation éventuel 

(nouveau document médical à joindre) 

Place disponible ? 

Une visite et un rendez-vous vous sont proposés 

Le dossier est 

en attente 

ADMISSION AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT 

 

NOUVEAU 

Le dossier des personnes entrant à la 

Résidence d’Automne est directement 

transmis à la Résidence Beausoleil par le 

secrétariat (si la personne le souhaite).  

Une inscription de précaution est alors 

réalisée au sein de l’EHPAD, pour une entrée 

plus lointaine. 

PS : Les personnes résidant à la Résidence 

d’Automne sont prioritaires pour une entrée à la 

Résidence Beausoleil. 

 

Vous devez remplir le 

dossier-type de demande 

d’admission 

 

  

Vous devez compléter le 

dossier type de demande 

d’amission 

  

Sélection de la personne qui va entrer par la 

commission d’admission 

*La commission d’admission est composée de la 

directrice, de la directrice adjointe, de l’infirmière 

coordinatrice et du médecin coordonnateur. 
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